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I. ACCEPTATION DES RISQUES  

Lors de l’inscription , tout participant reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement, 

en accepte les clauses dans leur intégralité et accepte les risques normaux et fréquents liés à la 

pratique du vélo, tels que les chutes individuelles ou collectives. 

II. PARTICIPATION  

Epreuves ouvertes à toutes et tous, licenciés ou non licenciés à la FFC. 

STATUT CONDITIONS ET OBLIGATIONS 

Licencié(e)s majeurs FFC 
Présentation de la licence FFC comportant l’indication 

« certificat médical OUI » de la saison en cours 

Licencié(e)s majeurs avec licence de non 

compétition FFC 

Présentation obligatoire d’un certificat médical (de moins 

d’un an) de non contre-indication à la pratique du cyclisme 

de compétition  

Licencié(e)s majeurs titulaires d’une 

licence compétition d’une autre 

fédération : UFOLEP, FSGT, FFTri 

Présentation de la licence (de la saison en cours) 

permettant la pratique du cyclisme de compétition  

Licencié(e)s majeurs de la FFHandisport 

Présentation de la licence FFH + licence délivrée par la FFC 

permettant la pratique du cyclisme de compétition, en 

conformité avec les critères médicaux réglementaires 

Majeurs non licencié(e)s ou titulaires 

d’une licence FFCT 

Présentation obligatoire d’un certificat médical (de moins 

d’un an) de non contre-indication à la pratique du cyclisme 

de compétition  

Licencié(e)s majeurs des fédérations des 

pays étrangers 

Présentation obligatoire d’un certificat médical (de moins 

d’un an) de non contre-indication à la pratique du cyclisme 

de compétition  

Moins de 18 ans licenciés ou non Mêmes exigences que pour les majeurs en terme de 

certificats médicaux et licences + présentation d’une 

autorisation parentale. 

Pour les coureurs âgés de 17 ans participation uniquement 

à la Mountagnole sous les mêmes conditions 

Pour les parcours chronométrés, l’âge est déterminé par rapport à l’année de naissance 

sauf pour les 17 et 18 ans dont l’âge doit être révolu la veille de la course. 

Pour la randonnée, les enfants à partir de 12 ans peuvent participer. Les enfants de moins de 

16 ans devront obligatoirement être accompagnés d’une personne majeure effectuant le 

même parcours. Tous devront fournir une autorisation parentale. 

Aucune décharge ne sera acceptée. 

III. INSCRIPTIONS 

L’INSCRIPTION A L’ARIEGEOSE EST FERME ET DEFINITIVE. 

Seules, les demandes de remboursement directement liées aux raisons graves suivantes, 

seront prises en compte par l’organisateur : accident, incapacité totale, maladie. Le 

remboursement sera effectué uniquement sur demande écrite avant le 02/07/2012, certificat 

médical ou justificatif sérieux à l’appui.  

En dehors de ces motifs, aucun remboursement ne sera effectué en cas de désistement et ce 

pour quelque raison que ce soit. 

Si vous n’avez pas pu participer à l’épreuve, le maillot pourra être expédié, sur demande écrite, 

dans un délai de 4 mois après l’épreuve. 

ATTENTION : INSCRIPTION JUSQU’AU 10 JUIN 2012. AUCUNE INSCRIPTION APRES CETTE DATE 

INSCRIPTIONS 

����    Courrier : jusqu’au vendredi 8/06/2012 (cachet de la Poste faisant foi) 

����    Internet : jusqu’au dimanche 10/06/2012 minuit 

Une confirmation d’inscription avec votre numéro de dossard vous sera adressée, soit par 

courrier jusqu’au 15/06/2012, soit par mel jusqu’au 22/06/2012. Les participants n’ayant pas 

reçu de confirmation pourront se présenter au stand « inscriptions ». Le comité d’organisation 

se réserve le droit de limiter le nombre de participants. 

A compter du 22/06/2012, toute pièce manquante au dossier d’inscription (licence, 

certificat…) sera à présenter lors du retrait des dossards. Impossibilité de prendre le départ en 

l’absence de ces justificatifs. 

MAJORATION : Tous les tarifs de base seront majorés de 10 € après le 31 mai 2012 

(cachet de la Poste faisant foi).  

Chèque global libellé à : A.C.C. (Ariégeoise Cyclo Club) 

TARIFS INSCRIPTIONS INTERNET 

Parcours cyclosportifs (INSCRIPTION + MAILLOT + PLATEAU-REPAS) 

Licenciés FFC UFOLEP FSGT FFTri FF Handisport     33 € 

FFCT Coureurs Etrangers Non licenciés Autres  37 € 

Tarifs randonnée 

Inscription + maillot 

Licenciés FFC UFOLEP FSGT FFTri FF Handisport     27 € 

FFCT Coureurs Etrangers Non licenciés Autres  31 € 

Inscription + maillot + plateau repas 

Licenciés FFC UFOLEP FSGT FFTri FF Handisport     33 € 

FFCT Coureurs Etrangers Non licenciés Autres  37 € 

TARIFS INSCRIPTIONS PAPIER 

Parcours cyclosportifs (INSCRIPTION + MAILLOT + PLATEAU-REPAS) 

Licenciés FFC UFOLEP FSGT FFTri FF Handisport     38 € 

FFCT Coureurs Etrangers Non licenciés Autres  42 € 

Tarifs randonnée 

Inscription + maillot 

Licenciés FFC UFOLEP FSGT FFTri FF Handisport     32 € 

FFCT Coureurs Etrangers Non licenciés Autres  36 € 

Inscription + maillot + plateau repas 

Licenciés FFC UFOLEP FSGT FFTri FF Handisport     38 € 

FFCT Coureurs Etrangers Non licenciés Autres  42 € 

IV. SECURITE 

����    Le port du casque à coque rigide est obligatoire pour tous (y compris les 

professionnels et tout autre participant invité) sur la totalité du parcours 

sous peine de mise hors course. 

����    Chaque participant doit avoir sa propre assurance individuelle accident et est 

garanti en responsabilité civile par l’organisateur. 

����    Respecter absolument le code de la route et n’utiliser que la partie droite de la 

chaussée. 

����    Les voitures suiveuses sont interdites, dangereuses, irrespectueuses des 

autres coureurs, donc indésirables. Tout participant ayant un véhicule 

personnel d’assistance, surpris par un commissaire sera disqualifié. 

Les organisateurs conseillent vivement d’arriver au départ en ayant effectué une 

préparation physique très sérieuse, l’Ariégeoise est une épreuve de montagne avec des 

passages difficiles (triples plateaux conseillés). 

V. ASSISTANCE 

����    Assistance technique avec dépannage et liaison radio grâce à des voitures de 

l’organisation qui couvriront l’épreuve. Vous devrez assurer votre propre 

assistance mécanique (crevaison…), néanmoins, vous pourrez trouver sur le 

parcours, des mécaniciens et petites fournitures payables sur place. Si toutefois, 

vous ne pouvez régler immédiatement, une facture vous sera adressée, après la 

course, par le vélociste qui vous a dépanné. 

����    Assistance médicale appropriée : médecins, ambulances, postes fixes Croix-

Rouge, liaisons avec SAMU et Pompiers. 

Tout concurrent hors délai et rattrapé par la voiture balai, est tenu de restituer sa plaque 

de cadre. S’il souhaite continuer la course, il le fera sous sa propre responsabilité en 

dehors du service de sécurité de l’organisation. 
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VI. CONTROLES 

Le contrôle de départ ouvrira à 6 H 30. Le départ séparé des trois épreuves, sera donné à 

Tarascon/Ariège  - avenue de l’Ayroule :  

����    à 8 H 00 pour l’Ariégeoise, 

����    à 8 H 30 pour la Mountagnole, 

����    à 9 H 00 pour la Passejade. 

Avant les départs, passage obligatoire par le « parc coureur » correspondant au circuit choisi 

pour l’enregistrement des puces électroniques. 

Pour éviter toute triche, l’organisation mettra en place différents contrôles au moyen des 

puces électroniques : contrôle « départ », contrôle «  parcours », contrôle « arrivée ». 

Tout participant n’ayant pas été enregistré à l’un des points « CONTROLE » se trouvera 

automatiquement hors course. 

Tout concurrent qui ne sera pas pointé à 16 h 15 à Les Cabannes sera considéré hors 

course. Les signaleurs de l’organisation resteront en place aux carrefours jusqu’aux horaires 

limites de passage. Au-delà, la route ne sera plus sécurisée et les ravitaillements ne seront plus 

assurés. 

VII. DOSSARDS ET CHANGEMENT DE PARCOURS 

Les numéros de dossards sont attribués informatiquement selon le parcours choisi : 

����    Ariégeoise du 1 au 1999,  

����    Mountagnole du 2000 au 4999,  

����    Passejade 5000 et plus.  

Tout changement de parcours doit être signalé avant le retrait des dossards. Vous 

conserverez le numéro initial mais vous devrez vous présenter dans le « sas départ », 

correspondant au nouveau parcours. Aucun changement ne sera possible après le 

franchissement de la ligne de départ. 

VIII. CLASSEMENTS 

Les cyclosportifs ayant obtenu un classement honorable lors d’une autre épreuve et sur 

présentation d’un justificatif, seront prioritaires sur la ligne de départ, dans la limite des places 

disponibles. Les 1ier, 2ième et 3ième catégories seront également prioritaires sur la ligne de départ 

mais ces catégories seront prises en compte uniquement pour le classement scratch 

(règlement F.F.C.). 

Les participants à l’ARIEGEOISE et à la MOUNTAGNOLE pourront obtenir les diplômes avec la 

mention OR – ARGENT – BRONZE. 

Les épreuves cyclosportives seront chronométrées et donneront lieu à plusieurs classements : 

L’ARIEGEOISE  

����    Classement scratch avec récompenses 

����    Classement par catégorie avec récompenses 

Dames Messieurs 

W1  de 18 à 39 ans A  de 18 à 29 ans E  de 60 ans à 64 ans 

W2  de 40 à 49 ans B  de 30 à 39 ans F  de 65 ans et plus 

W3 50 ans et plus C  de 40 à 49 ans H   handisport (pas d’âge) 

  D de 50 à 59 ans Z Amateurs 1ère et 2ème  cat. 

L’obtention des brevets baptisés « L’ARIEGEOISE D’OR, D’ARGENT et de BRONZE » sera 

déterminée de la façon suivante :  

ARIEGEOISE W1 W2 W3 A & Z B C D E F & H 

L’Ariégeoise d’Or 

(moins de…) 
8h15 8h30 8h45 6h30 6h45 7h15 7h45 8h15 8h45 

L’Ariégeoise d’Argent 

(de…à…) 

8h16 

9h15 

8h31 

9h30 

8h46 

9h45 

6h31 

7h30 

6h46 

7h45 

7h16 

8h15 

7h46 

8h45 

8h16 

9h15 

8h46 

9h45 

L’Ariégeoise de Bronze 

(à partir de…) 
9h16 9h31 9h46 7h31 7h46 8h16 8h46 9h16 9h46 

 

 

 

 

 

 

LA MOUNTAGNOLE  

����    Classement scratch avec récompenses 

����    Classement par catégorie avec récompenses 

Dames Messieurs 

DM W1  de 18 à 39 ans HM A  de 18 à 29 ans HM E  de 60 ans à 64 ans 

DM W2  de 40 à 49 ans HM B  de 30 à 39 ans HM F  de 65 ans et plus 

DM W3 50 ans et plus HM C  de 40 à 49 ans HM H   handisport (pas d’âge) 

  HM D de 50 à 59 ans HM Z Amateurs 1ère et 2ème  cat. 

L’obtention des brevets baptisés la « MOUNTAGNOLE D’OR, D’ARGENT et de BRONZE » sera 

déterminée de la façon suivante :  

MOUNTAGNOLE 
DM 

W1 

DM

W2 

DM

W3 

HM  

A & Z 

HM  

B 

HM  

C 

HM 

D 

HM  

E 

HM  

F & H 

Mountagnole  d’Or 

(moins de…) 
5h15 5h30 5h45 4h15 4h30 4h45 5h00 5h15 5h30 

Mountagnole  d’Argent 

(de…à…) 

5h16 

5h45 

5h31 

6h00 

5h46 

6h15 

4h16 

4h45 

4h31 

5h00 

4h46 

5h15 

5h01 

5h30 

5h16 

5h45 

5h31 

6h00 

Mountagnole  de Bronze 

(à partir de…) 
5h46 6h01 6h16 4h46 5h01 5h16 5h31 5h46 6h01 

 

LA PASSEJADE 

La Passejade est une randonnée qui ne donne lieu à aucun chronométrage ni classement. 

IX. RECOMPENSES 

Seront récompensés pour les parcours cyclosportifs (Ariégeoise et Mountagnole) 

����    Les trois premiers du scratch, 

����    Le premier de chaque catégorie, 

����    Le club le plus représenté en nombre d’engagés, tous parcours confondus, 

����    Le club ariégeois le plus représenté. 

Seront récompensés pour la randonnée (Passejade) 

����    Le plus jeune, 

����    Le plus âgé, 

����    Le plus éloigné, 

����    Le club le plus représenté. 

X. DIPLOMES 

Diplôme papier : si vous souhaitez recevoir votre diplôme par courrier, cocher la case 

correspondante sur le bulletin d’engagement et joignez un chèque de 5 € . Vous pouvez 

faire un chèque global avec l’inscription. 

Diplôme gratuit au format électronique téléchargeable sur www.cyclosport-

ariegeoise.com et www.ats.com. 

XI. DROIT A L’IMAGE 

En vous inscrivant à la cyclosportive l’Ariégeoise, vous acceptez que l’organisation et les 

médias puissent utiliser votre image (photos, vidéos) pour leur promotion et leur 

diffusion, sous toutes ses formes (vidéo, journaux, photos papier, Internet…). Tout 

désaccord à cette clause, doit être signalé par courrier, à l’Ariégeoise Cyclo Club, lors de 

l’inscription. 

XII. ACCEPTATION DU REGLEMENT 

Le présent règlement est considéré comme accepté dès l’inscription. Les organisateurs se 

réservent le droit de le modifier pour des raisons de sécurité ou de force majeure. 

 

 

 


